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Ce rapport exprime les conclusions du BEA sur les circonstances et les 
causes de cet accident.

Juridiquement, cet événement ne constitue pas un accident d’aviation, 
aucune des personnes à bord n’ayant eu l’intention d’effectuer un vol. Le 
terme accident sera cependant utilisé dans ce rapport, dans son acception 
habituelle.

Conformément à l ’Annexe 13 à la Convention relative à l ’Aviation civile 
internationale,  à la Directive 94/56/CE et au Code de l ’Aviation civile 
(Livre VII) ,  l ’enquête n’a pas été conduite de façon à établir  des fautes ou 
à évaluer des responsabilités individuelles ou collectives.  Son seul objectif 
est de tirer de cet événement des enseignements susceptibles de prévenir 
de futurs accidents.

En conséquence, l ’util isation de ce rapport à d’autres fins que la prévention 
pourrait conduire à des interprétations erronées.

Avertissement





F-WWCJ - 15 novembre 2007

3

Table des matières

AVERTISSEMENT 1

GLOSSAIRE 5

SYNOPSIS 7

ORGANISATION DE L’ENQUETE 7

1 - RENSEIGNEMENTS DE BASE 9

1.1 DØroulement de l�essai 9

1.2 TuØs et blessØs 9

1.3 Dommages à l�aØronef 9

1.4 Autres dommages 9

1.5 Renseignements sur le personnel 10
1.5.1 Personnes en poste de pilotage 10

1.6 Renseignements sur l�aØronef 11

1.7 Conditions mØtØorologiques 12

1.8 TØlØcommunications 12

1.9 Renseignements sur l�aØrodrome 12

1.10 Enregistreurs de bord 13
1.10.1 CVR 13
1.10.2 FDR 13
1.10.3 Exploitation des enregistreurs 13

1.11 Renseignements sur le site et l�Øpave 15

1.12 Renseignements mØdicaux et pathologiques 17

1.13 Essais et recherches 17

1.14 Renseignements sur les organismes et la gestion 18

1.15 Renseignements supplØmentaires 20
1.15.1 TØmoignages 20

2 – ANALYSE 23

2.1 RØalisation des essais 23

2.2 RØactions dans le poste de pilotage 23

2.3 Contrôle de l�activitØ 23



F-WWCJ - 15 novembre 2007

4

3 - CONCLUSIONS 25

3.1 Faits Øtablis par l�enquŒte 25

3.2 Causes de l�accident 25

3.3 Mesures prises à la suite de l�accident 25

4 - RECOMMANDATIONS DE SECURITE 27



F-WWCJ - 15 novembre 2007

5

Glossaire

AESA Agence EuropØenne de la SØcuritØ AØrienne

AMM Aircraft Maintenance Manual � Manuel de maintenance avion

CAM Customer Acceptance Manual

CEV Centre d�Essais en Vol

CVR Cockpit Voice Recorder � Enregistreur phonique

EPR Engine Pressure Ratio � Rapport de pression moteur

FDR Flight Data Recorder � Enregistreur de paramŁtres

GSAC Groupement pour la SØcuritØ de l�Aviation Civile

JAR Joint Aviation Rules

UTC Universal Time Coordinated � Temps universel coordonnØ
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Synopsis

Date de l’accident
jeudi 15 novembre 2007 à 16 h10(1)

Lieu de l’accident
AØrodrome de Toulouse Blagnac (31)

Nature du vol
Essais au point fixe

Aéronef
Airbus A 340-600 
immatriculØ F-WWCJ

Propriétaire
Airbus

Personnes à bord
9

Résumé

Lors d�essais au point fixe rØalisØs à forte poussØe, l�avion commence à avancer. 
Il heurte un des murs anti-souffle qui bordent l�aire d�essais.

Conséquences

Blessures
Matériel

Mortelles Graves LØgŁres/Aucune

Membres 
d�Øquipage

- 4 5

dØtruitPassagers - - -

Autres 
personnes

- - -

ORGANISATION DE L’ENQUETE

L�A340-600 est en exploitation commerciale depuis plusieurs annØes. 
L�A340-600 n° 856, portant les marques rØservØes aux essais rØception 
F-WWCJ, Øtait en phase de livraison au client. Dans ces conditions, et compte 
tenu des consØquences de l�ØvØnement, le BEA, en concertation avec son 
homologue militaire le Bureau enquŒte accidents dØfense air (BEAD-air), a 
ouvert une enquŒte.

Une Øquipe de trois enquŒteurs du BEA s�est rendue sur place, ils ont ØtØ 
rejoints le lendemain par un enquŒteur du BEAD-air. 

f-cj071115

publication

novembre 2008

(1)Sauf prØcision 
contraire, les 
heures �gurant 
dans ce rapport 
sont exprimØes en 
temps universel 
coordonnØ (UTC). 
Il convient d�y 
ajouter une heure 
pour obtenir 
l�heure en France 
mØtropolitaine 
le jour de 
l�ØvØnement.
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1 - RENSEIGNEMENTS DE BASE

1.1 Déroulement de l’essai

Le 15 novembre 2007, l�Airbus A 340-600 F-WWCJ faisait l�objet d�essais au 
point fixe sur l�aØrodrome de Toulouse Blagnac. L�essai en cours consistait à 
tester diffØrents systŁmes avec des techniciens de la compagnie aØrienne qui 
avait commandØ l�avion. Il se dØroulait moteurs en fonctionnement sans cales 
de roue. A l�issue de ces tests, aprŁs avoir arrŒtØ et inspectØ les moteurs, les 
techniciens les ont redØmarrØs pour un nouveau point fixe à puissance ØlevØe, 
pour rechercher l�origine de suintements d�huile.

Environ trois minutes aprŁs la mise en puissance, l�avion a commencØ à 
avancer. Le technicien en place gauche a perçu le mouvement et a informØ 
le technicien d�essais en place droite. Ce dernier a agi sur les freins situØs 
aux palonniers puis a relâchØ le frein de parc. Le DFDR montre ensuite un 
relâchement de l�ordre de freinage au palonnier. L�avion continuant à avancer, 
il a essayØ de dØvier sa trajectoire en utilisant le volant de direction. Le train 
avant s�est rapidement mis en travers alors que l�avion accØlØrait.

L�avion a heurtØ le plan inclinØ du mur anti-souffle. Sa partie avant s�est brisØe 
et a basculØ de l�autre côtØ.

Il s�est ØcoulØ treize secondes entre le dØbut de mouvement de l�avion et le 
choc avec le mur.

1.2 Tués et blessés

Blessures

Mortelles Graves LØgŁres / Aucune

Membres
d�Øquipage

- 4 5

Passagers - - -

Autres
personnes

- - -

1.3 Dommages à l’aéronef

Avion dØtruit.

1.4 Autres dommages

Mur anti-souffle endommagØ.
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1.5 Renseignements sur le personnel

Les essais au sol en phase de rØception client s�effectuaient sous la respon-
sabilitØ d�un seul technicien d�essais sol, employØ d�Airbus. Celui-ci Øtait 
gØnØralement accompagnØ d�une ou de plusieurs personnes reprØsentant 
le client, et parfois d�autres employØs d�Airbus. Airbus n�avait pas d�exigence 
particuliŁre de qualification envers les reprØsentants du client qui assistent 
aux essais. Les reprØsentants du client assis en poste de pilotage avaient 
normalement des rôles d�observateurs, mais il pouvait arriver que le technicien 
d�essais sol fasse participer un reprØsentant du client, par exemple en lui 
laissant effectuer le roulage.

Au cours de cet essai-là, le technicien d�essais sol responsable de l�essai Øtait 
assis en place droite, un technicien aØronautique reprØsentant le client Øtait 
assis en place gauche et un expØrimentateur navigant d�essais se trouvait en 
siŁge service. Le reprØsentant du client et l�expØrimentateur navigant d�essais 
n�avaient aucune fonction dØfinie pour le maniement de l�avion.  Le rôle du 
reprØsentant du client consistait à observer les paramŁtres lors des essais afin 
de s�assurer de leur conformitØ aux attentes du client.

1.5.1 Personnes en poste de pilotage

1.5.1.1 Technicien d’essais sol assis en place droite

Homme, 41 ans, employØ d�AIRBUS, responsable de l�essai.

Technicien piste depuis 1992
Technicien essais sol depuis 1998
Cours essais et points fixes moteurs A 330 - A 340 rØalisØ en 1998
Cours familiarisation rØacteurs Rolls-Royce Trent 500 en mai 2000
RattachØ au dØpartement Essais en Vol / RØception depuis 2004
Navigant d�essais cabine depuis 2004
Certificat sØcuritØ sauvetage de 2004
Maintien de compØtence essais moteurs A 330 - A 340 en octobre 2006

1.5.1.2 Technicien aéronautique assis en place gauche

Homme, 36 ans, employØ d�une sociØtØ de maintenance (GAMCO) qui 
entretient et rØceptionne les avions de la compagnie Etihad.

Technicien dans la sociØtØ GAMCO depuis 1997
Cours chez Lufthansa Technik et Airbus en 2002
Formation points fixes sur A 340-600 en 2006

1.5.1.3 Expérimentateur navigant d’essais assis en siège service

Homme, 42 ans, employØ d�Airbus.

ExpØrimentateur navigant d�essais en 2000
RattachØ au dØpartement Essais en Vol / RØception depuis 2000
AutorisØ à rØaliser les essais moteurs sur les avions de la gamme Airbus
Pilote professionnel avion de 1998
Qualification de type A 320 de 2004
Qualification de type ATR 42 de 2006

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ
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1.6 Renseignements sur l’aéronef

Cellule

Constructeur : Airbus
Type : A340-600
NumØro de sØrie : 856
Marques d�immatriculation provisoire : F-WWCJ

Moteurs

Moteur n° 1 Moteur n° 2 Moteur n° 3 Moteur n° 4

Constructeur Rolls-Royce Rolls-Royce Rolls-Royce Rolls-Royce

Type
Trent 

556A2-61
Trent 

556A2-61
Trent 

556A2-61
Trent 

556A2-61

NumØro de sØrie 71492 71490 71491 71493

Temps de 
fonctionnement

24 h 26 h 24 h 23 h

Paramètre de conduite du moteur

La poussØe des moteurs de l�A340-600 est exprimØe à l�aide du rapport de 
pression EPR  (Engine Pressure Ratio) qui reprØsente le rapport de pression 
totale entre la sortie de la turbine et l�entrØe compresseur. Ce rapport varie 
approximativement entre 1 (ralenti sol) et 1,41  (pleine poussØe, soit 28 000 daN 
environ).

Masse et centrage

L�avion Øtait à une masse de 223 tonnes dont 40 tonnes de carburant, et 
le centrage à 25,8 %. Les essais sol sont gØnØralement rØalisØs avec quatre-
vingts tonnes de carburant. La masse maximale certifiØe au dØcollage est de 
380 tonnes.

Système de freinage

Description du système

L�Airbus A340-600 possŁde deux trains principaux, un à droite et un à gauche, 
un train central et un train avant. Les trains principaux et le train central 
possŁdent chacun quatre roues. Le train central est lØgŁrement en arriŁre des 
deux trains principaux. Chaque roue des trains principaux et du train central 
est ØquipØe d�un systŁme de freinage, et chaque frein est alimentØ par deux 
circuits hydrauliques indØpendants. La pression de freinage dite NORMAL est 
contrôlØe par le biais du circuit vert. Le circuit bleu alimente le systŁme de 
freinage dit ALTERNATE. 

Lorsque le frein de parc est serrØ, le circuit bleu est en pression sur les deux 
trains principaux avec une valeur de 175 bars (2500 psi). Les roues du train 
central ne sont pas freinØes par le frein de parc.

Æ

Æ

Æ

Æ
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Lorsque les pØdales de frein sont enfoncØes, le circuit vert est mis en pression 
sur les deux trains principaux et le train central avec une consigne dØpendant 
de la position des pØdales. La mise en pression du circuit vert est inhibØe tant 
que le frein de parc est actif.

Si l�on relâche le frein de parc et que l�on freine simultanØment avec les 
palonniers, le systŁme permet aux deux circuits d�Œtre en pression ensemble, 
le temps que le circuit ALTERNATE se dØpressurise. Cela concerne seulement 
les deux trains principaux et la somme des pressions des deux circuits est 
limitØe à 191 bars (2770 psi).

Par ailleurs, le freinage sur les roues du train central est rØduit automa-
tiquement dŁs que les roues du train avant sont braquØes. A partir d�un ordre 
de braquage de 20°, le freinage du train central est complŁtement inhibØ.

Norme de certification

Le rŁglement de certification JAR 25.735d indique que le frein de parc doit Œtre 
conçu pour Øviter que l�avion bouge sur une piste sŁche et revŒtue avec un 
moteur à la poussØe maximale, les autres Øtant à la poussØe ralenti sol. Dans 
ces conditions, le frein de parc de l�A 340-600 doit dØvelopper une force de 
freinage minimale de 28 000 daN soit 3 500 daN par roue freinØe. Le systŁme 
a ØtØ dimensionnØ pour dØvelopper une force de freinage de 8 500 daN par 
roue freinØe avec une pression de freinage de 175 bars (2 500 psi).

1.7 Conditions météorologiques

A 16 h 00, les conditions mØtØorologiques mesurØes sur l�aØrodrome de 
Toulouse Blagnac Øtaient :

Vent 330° / 16 kt, visibilitØ supØrieure à 10 km, FEW 4100 ft, tempØrature 
5 °C, tempØrature du point de rosØe - 5°C, QNH 1019 hPa.

1.8 Télécommunications

Le technicien d�essais sol, qui assurait le roulage, Øtait en contact avec un 
contrôleur sol de la vigie St-Martin. Cette frØquence, propre à Airbus, permet 
de rØguler le trafic lors du roulage des avions sur le site d�Airbus de l�aØrodrome 
de Toulouse Blagnac.

1.9 Renseignements sur l’aérodrome

L�accident s�est produit sur l�aire BIKINI. Cette aire, dØdiØe aux essais, fait partie 
des installations du constructeur.

Aucune valeur d�adhØrence relative au revŒtement de l�aire d�essai n�Øtait 
disponible avant l�accident. Afin de permettre une analyse quantitative de 
la performance de freinage, il a ØtØ nØcessaire de procØder à des mesures 
de glissance. Ces mesures se sont dØroulØes dans des conditions proches 
de celles du jour de l�accident. Les coefficients de frottement mesurØs sont 
compris entre 0,65 et 0,68. Ces valeurs correspondent aux coefficients d�une 
piste sŁche en bon Øtat.

Æ
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1.10 Enregistreurs de bord

ConformØment à la rØglementation, cet avion Øtait ØquipØ d�un enregistreur 
phonique (CVR) et d�un enregistreur de paramŁtres (FDR). 

1.10.1 CVR

Le CVR est un enregistreur à mØmoire statique capable de restituer au moins 
les deux derniŁres heures d�enregistrement :

Marque : L3-Communications 
ModŁle : FA2100
NumØro de type : 2100-1020-02
NumØro de sØrie : 455462

Les pistes suivantes sont enregistrØes :

1. VHF et microphone à bouche du troisiŁme homme (place arriŁre),
2. VHF et microphone à bouche du commandant de bord (place gauche),
3. VHF et microphone à bouche de l�officier pilote de ligne (place droite) et 

signal FSK,
4. Microphone d�ambiance.

L�enregistrement est de bonne qualitØ et dure un peu plus de deux heures. Il 
contient l�ØvØnement dans sa totalitØ.

1.10.2 FDR

Le FDR est un enregistreur à mØmoire statique capable de restituer au moins 
les vingt-cinq derniŁres heures d�enregistrement :

Marque : L3-Communications 
ModŁle : FA2100
NumØro de type : 2100-4043-02
NumØro de sØrie : 440952

Les donnØes sont de bonne qualitØ et l�ØvØnement a pu Œtre identifiØ en fin 
d�enregistrement. 

Les courbes des paramŁtres significatifs enregistrØs figurent en annexe.

1.10.3 Exploitation des enregistreurs

Le CVR et le FDR ont ØtØ synchronisØs grâce au temps UTC enregistrØ dans le 
FDR et au paramŁtre « Master Caution » que l�on reconnaît sur le CVR sous la 
forme d�une alarme sonore « Single Chime ».

L�avion arrive sur l�aire BIKINI vers 14 h 19. Il est au cap magnØtique 312°. Le 
frein de parc est serrØ et actif.

Lors des essais rØalisØs entre 14 h 19 et 14 h 58, les valeurs maximales d�EPR 
sont comprises entre 1,04 et 1,22. 

Le dernier essai moteur est entrepris à 15 h 58. L�avion est toujours à l�arrŒt. 

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ
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Entre 15 h 58 min 10 et 15 h 59 min 03, la poussØe est augmentØe progressi-
vement du rØgime ralenti jusqu�à une valeur stabilisØe de 1,25 EPR. Ce rØgime 
moteur correspond à une position des manettes de puissance intermØdiaire 
entre MCT (Max Continuous Thrust) et MTO (Max TakeOff Thrust).

Les valeurs de pression (ALTERNATE) sont voisines de 2 600 psi pour les 
roues 1, 2, 5, 6 (train gauche) et 3, 4, 7, 8 (train droit). Elles sont de 64 psi pour 
les roues 9, 10, 11 et 12 (train central)(2).

A 16 h 02 min 06, la personne en place droite commence une phrase mais est 
interrompue à 16 h 02 min 08 par la personne en place gauche qui annonce 
« euh� cabin is� aircraft is moving forward ».

On observe les premiŁres valeurs significatives du paramŁtre LONGITUDINAL 
ACCELERATION montrant une accØlØration de l�avion vers l�avant aux alentours 
de 16 h 02 min 07 s. La vitesse sol enregistrØe commence à augmenter 
à 16 h 02 min 09(3). 

Entre 16 h 02 min 08 et 16 h 02 min 13, la vitesse sol enregistrØe passe de 0 à 4 kt.

A 16 h 02 min 11, la personne en place gauche rØpŁte : « Aircraft is moving 
forward ».

On note une action sur les pØdales de frein à partir de 16 h 02 min 11 environ. 

Le frein de parc est dØsactivØ vers 16 h 02 min 13, la personne en place droite 
annonce « parking brake off ».

A partir du moment oø le frein de parc est relâchØ :

les pØdales de freins sont briŁvement relâchØes à deux reprises,

les pressions de freinage du circuit ALTERNATE passent en-dessous de 192 psi,

les pressions de freinage du circuit NORMAL des trains principaux sont 
cohØrentes avec les positions des pØdales de freins, aussi bien à droite 
qu�à gauche, et augmentent de 300 à 2 500 psi en une seconde.

les pressions de freinage du circuit NORMAL du train central atteignent un 
maximum de 192 psi à 16 h 02 min 14 s puis diminuent vers 64 psi et se 
stabilisent à cette valeur,

les valeurs des vitesses des roues qui jusque là Øtaient enregistrØes à zØro 
(les capteurs ne fonctionnent qu�à partir d�une vitesse de roue de 3 à 5 kt) 
deviennent positives et sont cohØrentes avec la vitesse sol enregistrØe et 
les mouvements de l�avion,

la vitesse sol enregistrØe augmente rapidement, passant de 4 à 31 kt en 
sept secondes.

Entre 16 h 02 min 13 et 16 h 02 min 15, l�ordre donnØ au NOSE WHEEL STEERING 
(volant de direction) côtØ droit passe de 0° à - 75° (butØe à droite). L�Øvolution 
de l�angle du train avant jusqu�à l�impact est cohØrente avec cet ordre. A partir 
de 16 h 02 min 15, le cap magnØtique de l�avion commence à augmenter ; il 
passe de 312° à 349° en sept secondes.

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

Æ

(3)La rØsolution 
du paramŁtre 
GROUND SPEED 
(vitesse sol) 
est de 1 kt.

(2)64 psi est 
la rØsolution 
d�enregistrement 
des paramŁtres 
de pression 
de freinage.
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L�angle du train avant atteint 77° à droite à 16 h 02 min 19 ; il conserve cette 
valeur jusqu�à la fin de l�enregistrement. A partir de 16 h 02 min 18, on entend 
sur le CVR des bruits de fortes vibrations suivis de bruits d�impact.

Les manettes de puissance ne bougent pas jusqu�à 16 h 02 min 20. Elles 
sont alors ramenØes en position IDLE. Les valeurs d�EPR des quatre moteurs 
commencent à baisser immØdiatement aprŁs.

L�accØlØration longitudinale devient significativement positive, indiquant une 
dØcØlØration de l�avion, vers 16 h 02 min 20,5.

L�arrŒt du FDR a lieu entre 16 h 02 min 21 et 16 h 02 min 22. Celui du CVR 
à 16 h 02 min 23.

1.11 Renseignements sur le site et l’épave

L�avion est entrØ en collision avec le mur anti-souffle situØ au nord de l�aire 
BIKINI. Il s�est immobilisØ en appui sur le mur, au cap nord. Le cône de queue 
et l�extrØmitØ de la voilure droite sont en contact avec le sol. Seul le train 
d�atterrissage principal droit touche le sol.

Montage photo représentant la position de l’avion au début de l’essai
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L�avion a heurtØ le mur anti-souffle sous un angle d�environ 30°. Le dessous de 
la cabine avant s�est dØchirØ sur une quinzaine de mŁtres et s�est pliØ vers le 
bas lors du passage du mur anti-souffle. 

Le poste de pilotage s�est ØcrasØ contre le sol au nord du mur. La soute 
Ølectronique contenant la plupart des calculateurs de vol, situØe sous le poste 
de pilotage, a ØtØ totalement dØtruite. 

Les moteurs 1 et 2 sont entrØs en 
contact avec le mur et prØsentent 
de nombreux dommages. Le 
pylône n° 2 est tordu. Les 
moteurs 3 et 4 fonctionnaient 
aprŁs l�impact et leur arrŒt n�a pas 
ØtØ immØdiat. Il n�a ØtØ possible 
de les arrŒter ni en actionnant 
les poignØes coupe-feu, ni en 

positionnant sur OFF les leviers de commande. La projection d�eau et de mousse 
sur le moteur 4 a provoquØ son arrŒt par Øtouffement à 18 h 48. La proximitØ 
du mur n�a pas permis de faire ingØrer au moteur 3 une quantitØ d�eau et de 
mousse suffisante pour l�Øteindre. Il s�est arrŒtØ seul le 16 novembre à 1 h 25 
lorsqu�il a eu consommØ le contenu de sa nourrice.

Le train avant est rompu et dØsolidarisØ de la cellule. Les roues sont orientØes 
vers la droite et prØsentent un angle de braquage proche de la valeur maximale. 
Les pneumatiques du train avant sont entaillØs et prØsentent des marques de 
frottement perpendiculaires à la bande de roulement.

Traces de pneumatiques au sol

Pour les descriptions qui vont suivre, la rØfØrence en distance est prise au 
point d�impact avec le mur, en remontant la trajectoire.

Une premiŁre trace de pneumatique corres-
pondant à une des roues internes du train 
principal droit est visible à partir de cent 
vingt mŁtres sur une longueur d�environ dix 
mŁtres. La trace des pneumatiques externes 
est prØsente mais moins marquØe. Ces 
marques sont orientØes suivant un axe au cap 
magnØtique 330°. Aucune trace des pneumatiques du train principal gauche 
n�a ØtØ observØe. 

A quatre-vingt-trois mŁtres, on aperçoit les premiŁres marques laissØes par 
le train avant. Elles s�orientent vers un cap nord, sont d�abord parallŁles puis, 
à cinquante mŁtres, convergent pour ne plus former qu�une trace. Le train 
avant n�est alors plus du tout directif.

Des traces de freinage symØtrique des deux trains principaux sont prØsentes 
depuis environ soixante mŁtres jusqu�au mur.
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1.12 Renseignements médicaux et pathologiques

L�enquŒte n�a pas mis en Øvidence d�anomalies mØdicales susceptibles d�avoir 
altØrØ les capacitØs des occupants.

1.13 Essais et recherches

Caméra vidéo

L�enregistrement d�une camØra vidØo filmant en permanence l�aire BIKINI 
a ØtØ exploitØ. Il permet de voir l�avion lors du dernier test. On perçoit une 
translation lente de l�avion vers l�avant, puis un mouvement qui s�accØlŁre 
brusquement. Alors que la trajectoire commence à s�inflØchir à droite, la roue 
avant se place en travers. L�avion continue sur sa trajectoire jusqu�au mur. 
La partie avant s�ØlŁve, retombe sur le mur et le fuselage se brise. Il y a des 
flammes au niveau des moteurs un et deux et sur la partie arriŁre de l�avion.

En observant des prises de vue enregistrØes plusieurs jours avant l�accident, 
on peut constater que certains essais sont rØalisØs roues calØes et d�autres 
pas.

Analyse de la force de freinage et de l’adhérence

Le systŁme de freinage de l�avion a ØtØ modØlisØ afin de mieux comprendre la 
cause de la mise en mouvement. La modØlisation reprend le fonctionnement 
thØorique du systŁme dØcrit au paragraphe 1.6 et se base sur les valeurs des 
paramŁtres de pressions de freinage enregistrØes dans le FDR. Les paramŁtres 
EPR des quatre rØacteurs sont Øgalement utilisØs pour dØterminer la force de 
poussØe totale.

Force de freinage

Pour chacune des roues freinØes, la force maximale de freinage crØØe par la 
pression de freinage est dØterminØe sur la base de la spØcification des freins, 
en fonction de la pression enregistrØe. La force de freinage globale est obtenue 
en faisant la somme des forces de freinage des douze roues. Lorsque le frein 
de parc seul est utilisØ, la pression de freinage sur les roues du train central est 
nulle et seules les roues des trains principaux contribuent au freinage.

Force de résistance au glissement

Pour chacune des roues freinØes, la force de rØsistance au glissement est Øgale 
au poids supportØ par cette roue multipliØ par le coefficient µ de friction pneu 
/ bitume. La simulation permet de calculer la valeur limite du coefficient de 
friction au dessous de laquelle les roues glissent, sous certaines hypothŁses 
de rØpartition de masse. De la mŒme façon, les forces de rØsistance au 
glissement des roues sont additionnØes pour obtenir une force de rØsistance 
au glissement globale.
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Poussée des moteurs

La poussØe des moteurs a ØtØ calculØe à partir des valeurs des paramŁtres 
d�EPR enregistrØs et de donnØes du constructeur, sur la base des conditions du 
jour (320 ft, vitesse nulle, ISA -9 °C, pas de prØlŁvement d�air sur les moteurs). 
Elle se stabilise aux alentours de 83 500 daN.

Résultats

Le modŁle permet de calculer thØoriquement les Øvolutions de la force de 
poussØe, de la force de freinage maximale dØveloppØe par le systŁme de 
freinage et de les comparer à la force limite de glissement, force à partir de 
laquelle les roues glissent. Pour que l�avion reste immobile, il faut que la 
poussØe soit infØrieure à la fois à la force maximale de freinage dØveloppØe 
par le systŁme et à la force limite de glissement. 

Pendant toute la durØe du dernier essai, la poussØe des rØacteurs et la force 
maximale de freinage sur le frein de parc sont à des niveaux trŁs proches. Pour 
obtenir dans les mŒmes conditions une force limite de glissement Øgale à la 
force de poussØe, un coefficient de frottement µ de 0,687 est nØcessaire. Compte 
tenu des valeurs de coefficient de frottement mesurØes, il est raisonnable de 
penser que l�avion a trŁs rapidement ØtØ à la limite du glissement.

Le fait qu�un Øquilibre, mŒme fragile, ait existØ pendant environ trois minutes 
confirme que les freins fonctionnaient conformØment à leurs spØcifications.

Ainsi, la modØlisation a permis d�Øtablir, avec un niveau de confiance 
raisonnable, qu�au cours du dernier essai les forces de poussØe et de 
freinage se neutralisaient mais que l�Øquilibre de ces forces Øtait particuliŁ-
rement prØcaire.

L�avion est donc restØ immobile avec huit roues freinØes par le frein de parc, 
puis s�est mis en mouvement. Plusieurs facteurs ont pu contribuer à la mise en 
mouvement de l�avion, notamment : 

les vibrations crØes par les moteurs,
la diminution du poids due à la consommation de carburant (environ 1 270 kg),
une faible baisse locale de pression de freinage sur l�une des roues.

Lorsque le frein de parc a ØtØ retirØ, l�application du freinage avec les pØdales 
de frein n�a jamais permis d�atteindre le mŒme niveau de freinage alors que 
les douze roues devenaient freinØes. Cela est dß à deux facteurs : d�une part, 
les actions sur les pØdales de frein n�ont pas ØtØ continues au niveau maximal 
et, d�autre part, l�action sur le volant de direction a trŁs rapidement conduit 
à inhiber le freinage du train central. Le freinage au cours du roulement ainsi 
constatØ a ØvoluØ entre 65 % et 95 % du niveau de freinage obtenu avant le 
mouvement de l�avion.

1.14 Renseignements sur les organismes et la gestion

L�avion avait terminØ les essais nØcessaires pour la dØlivrance du certificat de 
navigabilitØ. Il Øtait dans la phase de livraison au client.

Æ

Æ

Æ



F-WWCJ - 15 novembre 2007

19

La livraison de l�avion au client se fait sur la base du CAM (Customer Acceptance 
Manual) ØlaborØ par Airbus. Ce manuel comprend trois sections. La premiŁre 
concerne les vØrifications à effectuer au sol, moteurs arrŒtØs. La deuxiŁme 
concerne les essais moteurs au sol. Enfin la troisiŁme traite du vol de rØception. 
Le manuel se prØsente comme une liste d�actions et de vØrifications que le 
constructeur propose de rØaliser en prØsence du client. En pratique, ce dernier 
peut demander des vØrifications complØmentaires.

Dans le manuel de livraison, la place occupØe par le reprØsentant du client lors 
des essais au sol n�est pas spØcifiØe. En pratique, le reprØsentant du client est 
gØnØralement assis en place gauche. Il relŁve avec les techniciens d�Airbus les 
valeurs des paramŁtres à contrôler.

Le manuel de maintenance avion (AMM) et le CAM prØcisent que les essais 
moteurs doivent Œtre rØalisØs avec des cales au niveau des trains principaux.

Le CAM fait appel à des tâches rØpertoriØes dans l�AMM. Ainsi, il existe dans 
l�AMM une procØdure de recherche de fuite d�huile appelØe « The Fuel and Oil 
Leak Test ». Cette procØdure demande de faire les essais avec deux moteurs en 
fonctionnement. Ces moteurs doivent Œtre les moteurs symØtriques de chaque 
aile. Pour le moteur sur lequel la fuite d�huile est recherchØe, il faut afficher la 
valeur maximale de puissance du jour (1,25 EPR ce jour-là, correspondant à la 
valeur maximale pour ce type d�essais). Pour l�autre moteur la valeur d�EPR à 
afficher est de 1,145. Ces actions sont rØalisØes de mØmoire.

La surveillance de la production

Le Groupement pour la SØcuritØ de l�Aviation Civile (GSAC) assurait jusqu�au 
21 juillet 2008 pour le compte de la DGAC(4) la surveillance de la production 
d�Airbus en France dans les phases suivantes :

fabrication d�ØlØments d�avions,
assemblage des avions,
essais au sol et en vol,
livraisons aux clients.

Cette surveillance s�exerce jusqu�à la dØlivrance du certificat de navigabilitØ 
(avion destinØ à une immatriculation française), du certificat de navigabilitØ 
pour export (avion exportØ hors de l�UE) ou du certificat de conformitØ au 
type (avion exportØ dans un pays de l�UE). La dØlivrance de ces documents a 
lieu aprŁs la phase d�essais au sol et en vol, le ou les vols de livraison au client 
et le transfert de propriØtØ. La surveillance du GSAC a pour but de s�assurer 
que l�avion livrØ est conforme à une dØfinition thØorique certifiØe et qu�il est 
en Øtat de navigabilitØ. Elle ne vise pas à assurer la sØcuritØ des phases d�essais 
au sol et en vol.

Le GSAC ne dispose pas d�agents ayant des compØtences spØcifiques pour la 
supervision des essais au sol et en vol. En France, le Centre d�Essais en Vol (CEV) 
assure la tutelle des activitØs d�essais d�aØronefs civils et militaires. Un arrŒtØ 
du 1er juin 1999 demande aux organismes effectuant des essais et rØceptions 
d�aØronefs de dØposer auprŁs du directeur du CEV un manuel d�opØrations 

Æ

Æ

Æ

Æ

(4)Cette 
surveillance est 
aujourd�hui de 
la responsabilitØ 
de l�Agence 
EuropØenne 
de la SØcuritØ 
AØrienne, le 
GSAC continuant 
à intervenir 
sous contrat de 
l�AESA en tant 
que sous-traitant 
de la DGAC.
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fixant les rŁgles et procØdures à appliquer afin que ces activitØs aØriennes 
d�essais et de rØceptions soient conduites dans des conditions satisfaisantes 
de sØcuritØ. Cet arrŒtØ ne prØvoit pas de surveillance par l�autoritØ de 
l�application des procØdures dØcrites dans le manuel. Le manuel dØposØ par 
Airbus ne traite pas de la rØalisation des essais au sol.

La formation des techniciens d’essais sol

AprŁs une phase thØorique de familiarisation sur les systŁmes de l�avion, 
les recherches de pannes et les tests fonctionnels, les techniciens d�essais 
sol suivent les cours de formation du personnel de cabine, des cours de 
radiotØlØphonie et de roulage. 

La phase suivante est une phase d�application pendant laquelle le stagiaire 
travaille avec un tuteur. Les points suivants sont notamment abordØs :

conduite d�essais sol,
roulage basse vitesse,
participation aux accØlØrations-arrŒts,
vols de production,
conduite des essais du CAM et tests associØs,
utilisation de la documentation technique et des logiciels,
entraînement aux essais de pressurisation.

Les parties pratiques de ces formations sont rØalisØes sur avion et sur 
simulateur.

Une session de rafraichissement est effectuØe en simulateur tous les deux ans 
pour chacun des techniciens d�essais sol.

1.15 Renseignements supplémentaires

1.15.1 Témoignages

Le technicien d’essais sol assis en place droite :

AprŁs avoir rØalisØ les essais sol, les techniciens de la compagnie cliente 
avaient remarquØ un suintement d�huile sur la tuyauterie d�un moteur. Le 
technicien d�essais sol a donc dØcidØ de faire un nouvel essai avant de repartir. 
Il a augmentØ la puissance de façon à faire chauffer l�huile des moteurs. AprŁs 
trois minutes environ, alors qu�il regardait à l�intØrieur du poste de pilotage, 
il a entendu la personne assise à gauche annoncer que l�avion bougeait. Il a 
à son tour perçu le mouvement. Il a enlevØ le frein de parc afin d�utiliser le 
freinage normal. L�avion continuant à avancer il a pensØ avoir un problŁme 
de frein. Il a alors essayØ de modifier la trajectoire de l�avion en utilisant le 
volant de direction. Il prØcise qu�il a souvent rØalisØ ce genre d�essai, mais à 
une masse supØrieure.

Le technicien aéronautique assis en place gauche :

Pendant un dernier essai à forte poussØe, il a perçu le mouvement de l�avion 
en regardant dehors. Il a senti des à-coups provoquØs d�aprŁs lui par les freins. 
Il a notØ l�inefficacitØ de l�action sur le volant de direction. Il n�a touchØ à 
aucune commande.

Æ

Æ

Æ
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Il prØcise que l�essai à forte poussØe Øtait rØalisØ afin de fluidifier l�huile. Cela 
devait permettre de dØtecter un suintement.

L’expérimentateur navigant d’essais assis en siège service :

Il assistait en tant qu�observateur à sa premiŁre livraison d�A 340-600. Lors 
du dernier essai à forte puissance, il a entendu la personne assise en place 
gauche annoncer que l�avion bougeait. Compte tenu de l�environnement 
vibratoire gØnØrØ par la forte poussØe affichØe, il n�Øtait pas en mesure de 
percevoir les accØlØrations provoquØes par le mouvement de l�avion. Il se 
souvient uniquement d�avoir attrapØ et rØduit les manettes de puissance en 
voyant le mur trŁs proche.

Les agents au sol :

Ils ont assistØ à la fin des essais. Avant de quitter l�aire d�essais, le technicien 
assis en place droite leur a dit qu�il allait y avoir un dernier essai à forte poussØe 
et il leur a demandØ de s�Øloigner. Ils se sont positionnØs avec leur vØhicule 
devant l�avion puis se sont ØcartØs lorsque la poussØe a ØtØ installØe. Ils ont 
alors vu l�avion bouger, d�abord doucement puis plus vite. Ils l�ont vu heurter 
le mur. Ils ont donnØ l�alerte.

L�utilisation des cales n�est pas systØmatique car leur utilisation est 
contraignante. Il arrive en particulier qu�elles restent coincØes sous les pneus 
aprŁs les essais. Ceci impose alors le repoussage de l�avion pour pouvoir les 
enlever.

Remarque : il ressort des discussions avec d�autres techniciens du constructeur que ce 
genre d�essais, y compris sur les quatre moteurs à forte puissance, est frØquent. Tous 
con�rment que l�utilisation des cales n�est pas systØmatique. En�n beaucoup soulignent 
la pression exercØe par les clients a�n d�aller contrôler certains dØtails. Cela les amŁne 
parfois à rØaliser des essais qui sortent du cadre du CAM.
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2 – ANALYSE

2.1 Réalisation des essais

Bien que les documents de rØfØrence imposent la mise en place de cales 
lors des essais des moteurs, l�enquŒte a montrØ qu�elles n�Øtaient pas 
systØmatiquement utilisØes. De mŒme, lors des essais pour la recherche de 
fuite d�huile, il semble frØquent que la procØdure qui consiste à n�appliquer la 
poussØe que sur deux moteurs ne soit pas respectØe.

Les enjeux industriels et commerciaux auxquels sont associØes les activitØs de 
livraison peuvent induire une pression temporelle sur les opØrateurs chargØs 
des essais pendant cette phase.

La prØsence de reprØsentants du client à bord lors des phases de livraison peut 
crØer des pressions incitant les opØrateurs à sortir de leur cadre de rØfØrence.

2.2 Réactions dans le poste de pilotage

Les ressources du technicien d�essais sol se sont mobilisØes pendant environ dix 
secondes sur le systŁme de freinage. Il n�a pas pensØ à reculer les commandes 
de puissance. Ceci peut s�expliquer par une focalisation sur le problŁme de 
freinage, par la dynamique de la situation et par le manque de formation à ce 
genre de situation.

Le technicien aØronautique et l�expØrimentateur navigant d�essais n�Øtaient 
prØsents qu�à titre d�observateurs. Le technicien aØronautique assis en 
place gauche n�est pas intervenu sur les commandes jusqu�à l�impact. 
L�expØrimentateur navigant d�essais est intervenu, mais tardivement, pour 
rØduire les commandes de puissance. Ceci peut s�expliquer par son statut, la 
crainte d�interfØrer avec les actions du technicien ainsi que par la dynamique 
de la situation.

2.3 Contrôle de l’activité

La rØglementation relative aux essais et rØceptions ne prØvoit pas de 
surveillance par l�autoritØ des activitØs d�essais et rØceptions. Ainsi le contrôle 
de ces activitØs est implicitement dØlØguØ au constructeur.
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3 - CONCLUSIONS

3.1 Faits établis par l’enquête

L�avion et notamment son systŁme de freinage fonctionnaient confor-
mØment aux spØcifications.

L�accident s�est produit en phase de livraison au cours d�un essai non 
programmØ.

La procØdure n�Øtait pas conforme à la tâche « The Fuel and Oil Leak Test » 
rØpertoriØe dans l�AMM. Elle a ØtØ rØalisØe en particulier à forte poussØe et 
tous moteurs en fonctionnement sans utiliser les cales.

Les tØmoignages et les enregistrements vidØo indiquent que des essais 
moteurs sans cale sont rØguliŁrement pratiquØs.

La poussØe appliquØe sur les moteurs Øtait du mŒme ordre que la capacitØ 
de freinage nominale du frein de parc.

Alors que l�avion commençait à avancer, le technicien d�essais sol a appuyØ 
sur les pØdales de frein et a desserrØ le frein de parc.

Le technicien d�essais sol a braquØ le volant de direction à droite. Ce 
braquage, en inhibant le freinage sur le train central, a limitØ l�efficacitØ 
du freinage.

Les actions sur les pØdales de frein n�ont pas ØtØ continues au niveau 
maximal.

L�expØrimentateur navigant d�essais a rØduit les commandes de puissance 
au moment oø l�avion heurtait le mur anti-souffle.

3.2 Causes de l’accident

L�accident est dß à la rØalisation sans cales et sur les quatre moteurs à la fois 
d�un essai au cours duquel la poussØe Øtait voisine de la capacitØ du frein de 
parc de l�avion.

L�absence de systŁme de dØtection et de correction des dØrives dans la 
rØalisation des essais au sol, dans un contexte de pression industrielle et 
commerciale permanente, a favorisØ la rØalisation d�un essai en dehors des 
procØdures Øtablies.

La surprise a amenØ le technicien d�essais sol à se focaliser sur le systŁme de 
freinage ; de ce fait, il n�a pas pensØ à rØduire la poussØe des moteurs.

3.3 Mesures prises à la suite de l’accident

Le Customer Acceptance Manual a ØtØ rØvisØ (mai 2008) afin de renforcer 
les consignes à suivre lors de la conduite d�un point fixe. Il demande 
notamment :

l�installation des cales devant toutes les roues des trains principaux (ainsi 
que celles du train central si applicable),
la prØsence obligatoire de deux personnes qualifiØes aux commandes lors 
du point fixe et lors des phases de roulage.

Æ

Æ

Æ
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Dans cette mŒme rØvision du CAM les conditions de rØalisation des essais 
moteurs à forte puissance sur les quadri-rØacteurs ont ØtØ modifiØes. Ils se 
font dorØnavant deux moteurs symØtriques à la fois uniquement.

Une note interne (EVR 473.0025/08) a ØtØ diffusØe à tous les opØrateurs avion 
en janvier 2008. Elle rappelle qu�il ne doit plus y avoir de reprises d�essais 
au cours d�un point fixe client (par exemple pour recherche de suintements 
d�huile comme c�Øtait le cas le jour de l�accident). Ces essais supplØmentaires 
doivent faire l�objet d�un nouveau point fixe aprŁs traitement du problŁme au 
centre de livraison.

La phrasØologie radio avec St-Martin Trafic pour les opØrations à Toulouse et 
Finki Tower pour les opØrations à Hambourg Finkenwerder a ØtØ amØliorØe 
afin de s�assurer que les essais moteurs ne dØbuteront qu�une fois les cales 
mises en place : l�opØrateur avion doit dØsormais annoncer le dØbut des essais 
moteur aprŁs avoir confirmØ que les cales sont en place. Cette modification a 
ØtØ mise en place en juin 2008 pour Toulouse et en juillet 2008 pour Hambourg 
Finkenwerder et est documentØe au travers de notes internes (ME 0818073 et 
EVRG 473.4215/2008)

Airbus a indiquØ qu�il allait crØer un nouveau document consacrØ aux essais 
sol. Ce document, intitulØ « Ground Operations Manual », est en cours de 
rØdaction.

En ce qui concerne la formation, la session « de rafraîchissement » sur la 
conduite d�essais moteurs effectuØe au simulateur (une fois tous les deux 
ans) sera complØtØe pour chaque technicien d�essais sol par un audit interne 
effectuØ au cours d�un point fixe par un technicien « senior », ceci afin de 
favoriser le retour d�expØrience. De plus, la sØance au simulateur sera enrichie 
par le traitement et l�analyse de cas de pannes pouvant se produire lors des 
essais du type « point fixe client ».
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4 - RECOMMANDATIONS DE SECURITE

L�enquŒte a mis en Øvidence des dØrives rØpØtitives par rapport aux procØdures 
opØrationnelles Øcrites au sein de la direction des essais pour la rØalisation 
des essais au sol.

Compte tenu du risque que comportent ces dØrives, il est nØcessaire de 
garantir que les procØdures sont efficaces et appliquØes, y compris pour les 
autres Øtapes de la livraison. La livraison fait partie du processus de production 
supervisØ par l�AESA et les essais au sol et en vol d�aØronefs sont placØs, en 
France, sous la tutelle du CEV.

En consØquence le BEA et le BEAD-Air recommandent :

que l’AESA et le CEV évaluent les procédures utilisées lors des 
essais au sol et des vols de livraison clients, et contrôlent leur 
bonne application.

¾
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ANNEXE
Courbes de paramètres
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